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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 MARS 2024 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

L’an deux mille vingt-quatre et le premier mars à neuf heures, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Cannes Pays de 
Lérins (C.A.C.P.L.), dûment convoqué, s’est assemblé en séance ordinaire au sein de la salle du Conseil Communautaire située en la Mairie 
annexe de la Ville de Cannes, 31 boulevard de la Ferrage, sous la présidence de M. David LISNARD. 
 
M. LISNARD.- Mes chers collègues, je déclare la séance ouverte et procède à l'appel nominal. 
 
Nous souhaitons un prompt rétablissement à Richard GALY qui est grippé et nous l’embrassons, mais à distance, par prudence ! (Rires) 

 
Etaient présents : 
M. David LISNARD    M. Jean-Pierre PANSIER    M. Marc OCCELLI                                     
M. Sébastien LEROY    Mme Sophie INGALLINERA   Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON                      
M. Yves PIGRENET   M. André FRIZZI                                        M. Mike CASTRO-DEMARIA 
M. Georges BOTELLA                                   Mme Mireille BOISSY                              Mme Chantal CHASSERIAUD 
M. Christophe FIORENTINO  M. Jean-Marc CHIAPPINI                                     Mme Christine LEQUILLIEC     
Mme Françoise BRUNETEAUX  Mme Sandrine BERGERE-MORANT                   M. Gilles GAUCI    
M. Gilles CIMA                                  Mme Magali CHELPI-DEN HAMER  M. Eric CHAUMIER 
M. Frank CHIKLI                   M. Haroutioun AINEJIAN                                      M. Charles BAREGE 
M. Grégori BONETTO                                    Mme Muriel DI BARI                 Mme Fleur FRISON ROCHE 
Mme Véronique PIEL                             Mme Michèle ALMES              M. Christophe ULIVIERI 
M. Thomas DE PARIENTE  M. Didier CARRETERO                                      Mme Denise LAURENT                       
Mme Marie POURREYRON  Mme Monique GARRIOU                                     Mme Françoise DUHALDE-GUIGNARD           
M. Jacques GAUTHIER                                 Mme Florence ROMIUM                  
Mme Béatrice GIBELIN   M. Jacques NESA 
   
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Etaient excusés : 
M. Richard GALY qui avait donné pouvoir à M. Christophe ULIVIERI. 
Mme Odile GOUNY-DOZOL qui avait donné pouvoir à Mme Marie POURREYRON. 
M. Jean-Michel ARNAUD qui avait donné pouvoir à Mme Béatrice GIBELIN. 
Mme Joëlle ARINI qui avait donné pouvoir à M. Frank CHIKLI. 
M. Nicolas GORJUX qui avait donné pouvoir à M. Jean-Pierre PANSIER. 
Mme Emma VERAN qui avait donné pouvoir à M. Grégori BONETTO. 
Mme Charlotte CLUET qui avait donné pouvoir à Mme Véronique PIEL. 
Mme Noëmie DEWAVRIN qui avait donné pouvoir à Mme Mireille BOISSY. 
Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA qui avait donné pouvoir à Mme Françoise BRUNETEAUX. 
M. Christian TARICCO qui avait donné pouvoir à M. Gilles CIMA. 
M. Eric CATANESE qui avait donné pouvoir à M. Thomas DE PARIENTE. 
Mme Michèle TABAROT qui avait donné pouvoir à M. Yves PIGRENET. 
M. Bernard ALENDA qui avait donné pouvoir à Mme Muriel DI BARI. 
M. Bruno PEBEYRE qui avait donné pouvoir à Mme Michèle ALMES. 
Mme Véronique VOULLEMIER qui avait donné pouvoir à M. Didier CARRETERO. 
Mme Muriel BERGUA qui avait donné pouvoir à Mme Christine LEQUILLIEC. 
Mme Marie TARDIEU qui avait donné pouvoir à M. Charles BAREGE. 
M. Patrick PEIRETTI qui avait donné pouvoir à M. Gilles GAUCI. 
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Mme Julie FLAMBARD qui avait donné pouvoir à M. Eric CHAUMIER. 
M. Guy LOPINTO qui avait donné pouvoir à Mme Fleur FRISON ROCHE. 
Mme Maryse IMBERT qui avait donné pouvoir à Mme Denise LAURENT. 
 
Était absent : 
M. Franck GALBERT. 

 
M. LISNARD.-  Merci de votre présence. Le quorum étant atteint, nous pouvons valablement délibérer. 

 
Désignation du secrétaire de séance en application des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- Nous avons reçu la candidature du plus jeune d'entre nous, Grégori BONETTO. Y a-t-il d’autres candidatures ? (Pas d’autre 
candidature) 
 
Y a-t-il des oppositions à la désignation de M. Grégori BONETTO ? (Pas d’opposition) 
 
M. Grégori BONETTO est désigné secrétaire de séance à l’unanimité. 

 
Liste des délibérations du Bureau Communautaire et des décisions communautaires prises en application des articles L. 5211-10 et 
L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Liste des marchés publics et avenants à la suite de la délibération n° 7 du 17 juillet 2020 et en application des articles L. 5211-2 et          
L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
M. LISNARD.- Vous avez reçu les délibérations, bien sûr, mais également la liste des délibérations du Bureau Communautaire du 1er décembre 
2023, des décisions communautaires et des marchés publics et avenants. 

 
Avez-vous des questions ? (Pas de question)  

 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 08/12/2023 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ou des observations ? (Pas de question) 
 
Je le soumets au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 

 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 8 décembre 2023 est adopté à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci à vous. 
 
Nous pouvons passer à l'examen des 19 questions que comporte notre séance et, tout d'abord, au Rapport sur le développement durable de 
l'année 2023. 
 
1.- Actions en faveur du développement durable - Rapport sur la situation en matière de développement durable au sein de la 
C.A.C.P.L. - Année 2023 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Ce document est important parce qu'il recense les actions menées sur la seule année 2023. Beaucoup d'actions sont menées 
depuis de nombreuses années. Je ferai une suspension de séance pour donner la parole à Michel TANI afin qu’il vous en donne la substantifique 
moelle, mais je voudrais au préalable vous indiquer que, parmi les défis majeurs de notre époque - notamment la lutte contre la part humaine 
du réchauffement climatique - nous avons investi dans beaucoup d'actions qui s'inscrivent dans cette nécessité environnementale. 
 
Nous sommes face à un mur colossal d'investissements. L’organisme avec lequel on travaille au sein de l’Association des Maires de France, 
l'Institut de l'Economie pour le Climat, a évalué à au moins 12 Md€ par an le besoin d'investissement jusqu'en 2030 des collectivités territoriales 
pour respecter la trajectoire bas carbone ; l’hypothèse la plus favorable, ou la moins contraignante, qui résultait des lois et notamment des lois 
Ségolène ROYAL se situe à 12 Md€, il faut que les collectivités investissent 12 Md€ pour répondre à ces objectifs de décarbonation, pour utiliser 
le vocable de l'époque. 
 
Les collectivités sont montées en puissance, passant d'un peu plus de 1 Md€ à 5,5 Md€ par an, donc la moitié. Vous voyez l'enjeu ! C'est 
pourquoi l'enjeu de décarbonation est un enjeu de croissance économique aussi, mais la décroissance ne peut pas être la solution, évidemment. 
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À notre échelle, nous montons en puissance en termes d'investissements avec, vous le verrez dans la présentation budgétaire, des axes très, 
très forts : la protection de la Méditerranée, la décarbonation de la flotte de véhicules de transports publics, les investissements dans 
l'assainissement, très importants pour l'écosystème et que l’on déploie de façon méthodique, le choix des énergies alternatives (la biomasse, la 
thalassothermie), tous les projets que nous déployons de façon très volontariste et qui nous valent souvent, d'ailleurs, d'être honorés au plan 
national, même si c'est moins su au plan local, ce qui est parfois un paradoxe. 
 
Cette action, nous la menons. On voit bien d'ailleurs que les aides de l'État - qui sont aussi des façons de tutelliser notre action publique, car 
cela se fait par appels à projets et cela nous met dans Les Fourches caudines d'une action publique - et les fonds verts sont très, très loin de la 
réalité du défi ; il manque au moins 6 Md€ par an pour les collectivités qui sont plus vertueuses que l’État en matière d'investissements verts, il 
faut quand même le dire. Le fonds vert - annoncé avec clairons, tambours et trompettes, est un des premiers amputés dans les 10 Md€ annoncés 
récemment et est très loin de l'exigence d'investissement d'un point de vue purement pécuniaire, sans revenir sur la conception administrative 
de ce type d'aides de l’État, aides entre guillemets, puisque l'État nous aide avec notre argent. 
 
Depuis 2017, nous avons développé et mis en place une stratégie claire, nette et avancée en la matière avec des objectifs hiérarchisés autour 
de trois axes : lutter contre la part anthropique du bouleversement climatique que j'évoquais tout à l'heure ; agir en faveur de la préservation de 
nos écosystèmes ; lutter contre les particules fines dans notre atmosphère. Il faut hiérarchiser les choses. 
 
Sans être exhaustif, je vous invite à lire ce rapport. Je vais donner la parole à Michel TANI, mais je veux simplement vous dire qu’au moment 
où nous nous parlons, tous nos bus, par exemple, et ce n'est pas assez su - nous avons 300 chauffeurs pour 100 bus, c'est à peu près le ratio 
global de notre Régie de transport -, donc les 100 bus, sont tous décarbonés. Ainsi, 31 bus sont passés à l'électrique. Nous avons une obligation 
de tout électrique, ce qui est, je pense, une erreur majeure, mais il faut respecter la règle et la loi ; nous pouvons la combattre intellectuellement, 
mais nous l'exécutons parce que nous ne sommes pas des anarchistes, pas tous les jours en tout cas. Par ailleurs, nous aurons bientôt la 
première unité de production d’électrogène vert, donc par électrolyse, dès 2025. Nous allons passer à l'hydrogène, mais nous avons déjà              
31 bus électriques, dont des bus de grande capacité. Vous allez me dire que 31, ce n'est pas 100 et qu’il en manque donc 69, mais les 69 autres 
bus qui sont encore en thermique sont non seulement aux exigences Euro 5, voire Euro 6, exigences les plus vertueuses, mais en plus nous 
sommes passés, pour tous ces bus, aux biocarburants français avec des filières elles-mêmes écoresponsables, comme on dit dans le vocable 
insupportable de notre époque. Les bus thermiques sont non seulement Euro 5 et Euro 6, mais sont en plus en biocarburants respectueux de 
filières agricoles françaises, ce sont donc des débouchés pour nos producteurs français. 
 
Nous avons, parallèlement, engagé une gestion durable des déchets pour en faire des ressources, nous en parlons à chaque séance ici, et 
déployé des réseaux de chaleur à base d'énergies renouvelables avec la thalassothermie et la biomasse ; trois réseaux en cours de déploiement 
et deux en cours de gestation, élaboration et finalisation. 
 
Nous agissons sur la préservation de la ressource en eau potable et pouvons dire, ce n'est ni exagéré ni emphatique, que nous avons un des 
réseaux les plus performants du monde en termes de rendement, d’ILP (Indice Linéaire de Pertes), de qualité de l'eau. Ceci, grâce à un travail 
méthodique réalisé depuis 25 ans par le SICASIL - je regarde Michèle, car elle en était il y a 25 ans, mais elle, elle n’a pas bougé, c'est 
formidable, contrairement au réseau qui a beaucoup évolué ! 
 
Nous agissons pour la préservation de la qualité de l'air et c'est aussi ce qui résulte de ce que j'évoquais sur les transports publics. 
 
Nous faisons aussi des choses innovantes. C'était une idée assez simple que j'avais lancée l'année dernière et qui a été concrétisée par les 
équipes : la mise en place d’une « Force locale décarbonée ». On a fait la première séance le 9 mars 2023. L'idée est simple : en discutant avec 
des bailleurs privés, des bailleurs sociaux, des chefs d'entreprise, nous rencontrons souvent des gens très motivés par la cause 
environnementale et d'autres qui ne sont pas forcément informés des démarches ou disent que c'est compliqué. Nous nous sommes donc 
retrouvés dans l'amphithéâtre de Bastide Rouge avec des chefs d'entreprise, des bailleurs et un certain nombre d'entre vous pour échanger sur 
les expériences et avons décidé de mener une force décarbonée locale privée/publique - c'est très concret, très simple - pour essayer d'être un 
catalyseur d'installations de panneaux solaires, de pompes à chaleur, de microturbines productrices d’eau, tout ce qui peut favoriser un 
foisonnement d'initiatives locales en faveur d'une croissance décarbonée et d’une activité décarbonée - pour éviter les mots qui fâchent, même 
si le terme « activité » peut fâcher quelques écologistes intégristes pour qui le raisonnement est le suivant : puisque la vie pollue, interdisons la 
vie et nous sauverons la planète ! 
 
Depuis 2021, nous avons également impulsé l'Accélérateur de solutions-climat avec deux éditions en 2021 et 2023 et nous aurons bientôt, 
pendant le MIPIM, devant les aménageurs et les Mairies du monde entier, la présentation des entreprises et startups ayant répondu à cet appel 
à projets de la Communauté d'agglomération. C’est une initiative de l'Agglomération Cannes Pays de Lérins, n'est-ce pas, Françoise, et c'est 
une fierté lérinoise. Nous avons également valorisé, dans le cadre de TEDx Cannes, en juin dernier, ces initiatives et la fertilisation des solutions 
pour le climat. 
 
Voilà ce que je voulais dire de façon liminaire. Nous suspendons la séance en donnant la parole à Michel TANI. 
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La séance, suspendue à 9 h 30, est reprise à 9 h 58. 
 
M. LISNARD.- Merci, Michel. La séance reprend. Y a-t-il des questions ? Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Tout d’abord, je remarque que nous avons pu avoir encore du café et des jus de fruits, c'est une très bonne idée qui a 
été suivie ! 
 
Je fais partie de celles et ceux qui ont lu le rapport et j’ai des remarques à faire ou des questions à poser. 
 
L'environnement et tout ce qui vient d'être présenté sont majeurs et concernent l'ensemble des habitants et des touristes, car notre qualité de 
vie en dépend. Ce n'est désormais plus une question d'idéologie, c'est une chose que toutes les communes doivent mettre en place en fonction 
de leurs possibilités et de leur implantation. Vous avez présenté ce qui a été fait, ce qui est fait, mais moi je vais vous parler de tout ce qui reste 
à faire, car, effectivement, il y a du travail. 
 
Je vous fais remarquer que même étant dans l'opposition, je ne vote pas systématiquement contre, puisque j'ai voté un certain nombre de 
projets présentés. 
 
Déjà, je pointe le développement photovoltaïque qui chez nous, alors que nous sommes une région avec beaucoup de soleil, n'a pas vu le 
commencement du début de quelque chose. J'ai vu que plus loin, on parlait de la piscine Grand Bleu, mais je pense que c'est un secteur où l’on 
aurait pu être plus dynamique en faisant, notamment sur les bâtiments publics et peut-être chez les bailleurs HLM, des propositions pour 
développer ce secteur. 
 
J’évoque les points dans l’ordre de mes lectures. 
 
Ensuite, vous avez dit avoir acheté des bus électriques et c'est très bien, mais est-ce que les bus électriques - je pense que, comme les voitures, 
ils coûtent plus cher à l'achat - ont une durée de vie plus longue que les bus thermiques ? Si l’on considère qu'ils sont plus chers à l'achat, on 
pourrait se rattraper sur leur durée de vie. 
 
Un peu plus loin, on parle des biodéchets et des conteneurs de biodéchets. Vous avez dit qu'il y en avait pour l'instant deux au Petit Juas. À 
quand dans les autres villes ? Un peu plus loin, il est noté qu'il y a sept sites de compostage collectif sur le domaine public et j’aimerais savoir 
où sont les sept sites, puisque vous n’avez parlé que des deux dans le secteur du Petit Juas. 
 
Ensuite, toujours s’agissant des déchets, je voudrais proposer, un petit peu comme dans la Ville de Juan-les-Pins, de mettre des conteneurs 
pour les cartons, car dans les zones commerciales, les cartons débordent, tout comme dans les zones où il y a beaucoup de commerçants. Par 
exemple, à Le Cannet je passe devant une zone où il y a des petits commerces et la poubelle jaune y déborde tout le temps de cartons qui, 
comme ils ne sont pas pliés, remplissent la poubelle ; c'est tout le temps pareil. Il y a des cartons à récupérer en mettant des conteneurs et en 
faisant ensuite un circuit pour récupérer les cartons dans ces zones commerciales. Je pense que chaque ville a une zone commerciale ou 
commerçante. Je regarde ce qui se fait à Juan-les-Pins et Antibes, il y a des conteneurs partout. 
 
Je vais aussi reparler de la thalassothermie, car j'ai voté ce projet qui ne me paraît pas un mauvais projet, mais je me suis interrogée sur le 
moment, puis après, sur le rejet des eaux en Méditerranée et sur l'environnement. Quand j'avais lu le projet, l'entreprise disait qu'il n'y avait pas 
de risque, mais je m'interroge quand même. Est-ce qu’un bilan indépendant a été fait, non seulement pour l'eau qui est prise, mais aussi pour 
celle qui est rejetée en Méditerranée, vis-à-vis de la faune et de la flore ? 
 
Voilà, pour l'instant, les questions que j'ai notées en lisant ce rapport, Monsieur le Président. 
 
M. LISNARD.- Merci, Madame CHASSERIAUD. Y a-t-il d'autres interventions ?  
 
Je vais reprendre les points que vous avez évoqués. Vous avez commencé par dire que maintenant ce n’était plus une question d'idéologie. Je 
me réjouis de cet aveu et de cette conversion ! Vraiment, je vous en félicite, car de notre côté cela n'a jamais été une question d'idéologie, mais 
toujours une question de pragmatisme. D'ailleurs, nous avons passé notre vie à le faire et à le dire et je me réjouis que ce soit le cas aussi chez 
vous, Madame CHASSERIAUD. Tout espoir est permis pour le reste ! 
 
S'agissant du photovoltaïque, bien évidemment des actions sont mises en place par les Communes et par la Communauté d'agglomération.  
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Vous avez cité celle engagée pour le bâtiment de la piscine, mais j'ai vu récemment un article sur des panneaux photovoltaïques réalisés à 
Mandelieu et je sais qu'il y en a aussi à Le Cannet et ailleurs. La Ville de Cannes, par exemple, inaugure dans quelques jours les panneaux 
photovoltaïques sur les serres. Il y a donc aujourd'hui beaucoup de projets. Vous dites que l’on n'est pas au début du commencement et c'est 
une sanction injuste de votre part, car ce n'est pas le cas, mais c'est compliqué chez nous pour une raison liée à la réalité patrimoniale.  
 
En effet, quasiment tous nos projets sont dans un périmètre inférieur à 500 mètres d'un monument qui a un classement et un avis obligatoire 
conforme s'impose donc aux porteurs de projets, qu’ils soient privés ou publics, par l'Architecte des bâtiments de France. Or, dans beaucoup 
de cas, quand les projets sont rejetés c’est pour des questions patrimoniales et esthétiques. C'est d’ailleurs un sujet national, vous le savez 
certainement. 
 
Deuxième élément, le principal obstacle à la concrétisation de projets que peuvent mener les investisseurs et les propriétaires vient aussi des 
contradictions juridiques. Nous l'avons subi, nous, puissance publique, sur le projet que je cite souvent en exemple, Lérins Grid, projet pour 
lequel il y a huit ans, de mémoire, nous avions été récompensés par le Ministère de l'Écologie et l’ADEME, projet d'installation de batteries 
nouvelle génération qui permettaient de commencer à stocker l'électricité - sachant qu’il est très difficile de stocker des électrons, ce qui est tout 
le problème de la recherche scientifique sur les énergies renouvelables qui sont des énergies intermittentes - avec l'installation d'une canopée 
de panneaux photovoltaïques sur les conteneurs à poubelles de Sainte-Marguerite. C'était un projet très innovant et très ambitieux qui permettait 
d'assurer l’autonomie énergétique de l'île Sainte-Marguerite et nous avions été récompensés à l'échelle française et européenne. Nous avions, 
avec le soutien du Préfet et de l'État, inauguré les batteries. Tous les services de l’État y étaient associés (DREAL, DDTM) et nous avions 
obtenu l'accord de l’ABF et de la DDTM, mais au moment de la signature du permis de construire, la DREAL a planté le projet, considérant que 
l'on était dans un secteur Natura 2000 et qu'il n'était pas possible d'installer des panneaux photovoltaïques dans un secteur Natura 2000. 
 
Voilà la réalité que l'on affronte ! Cependant, de notre côté, nous ne tremblons pas pour installer des panneaux photovoltaïques dans beaucoup 
d'endroits. Le SICASIL que j'évoquais tout à l'heure avait été pionnier en la matière, puisque le programme de développement du photovoltaïque 
du SICASIL avait été annoncé et développé à partir de 2005 et à lui seul avait triplé la surface de panneaux photovoltaïques de toutes les              
Alpes-Maritimes. De même, nous avions mis en place les microturbines de production d’énergie électrique dans les canalisations d’eau potable, 
ce qui était une première européenne. 
 
Dans le cadre de la force décarbonée que j'ai évoquée tout à l'heure, un des enjeux est justement d'obtenir beaucoup plus de projets 
photovoltaïques, car, vous avez raison, la Région PACA est en retard en photovoltaïque alors qu’elle a un taux d'ensoleillement supérieur au 
reste du pays et nous pouvons en témoigner avec Sébastien LEROY, car nous étions récemment auprès des sinistrés du Pas-de-Calais et du 
Nord. 
 
Les bus électriques coûtent plus cher, mais ils ont aussi une durée de vie inférieure et une technicité de réparation plus compliquée que les bus 
thermiques. La durée d'amortissement, malheureusement, est inférieure à celle des bus thermiques. C'est d’ailleurs bien un des sujets qui fait 
que l'approche idéologique de la Commission européenne, intoxiquée par les associations environnementales et par les partis de gauche et 
écologistes - amène, dans la taxonomie environnementale verte, à interdire tout thermique dans les dix prochaines années - déstructure non 
seulement les filières industrielles européennes - les Allemands, vous avez vu, essaient d'y résister -, mais, de surcroît, pose un problème 
économique et, à mon sens, écologique. Je n'ai rien contre l'électrique, puisqu'on le met en place, mais il faut aller jusqu'au bout de l'analyse 
écologique des transports électriques en faisant notamment un bilan de l'utilisation des terres rares, du recyclage des batteries, du stockage 
des batteries recyclées, etc. Il ne s'agit pas du tout d'être contre l'électrique, car je pense que c'est vraiment source d'avenir, mais tout ce qui 
crée un monopole crée forcément des difficultés de concentration. Ce n'est pas qu'un raisonnement économique, c'est aussi un raisonnement 
écologique pour notre réflexion collective et en réponse à votre interpellation sur ce point. 
 
Vous avez parlé des biodéchets. Les sept sites avec compostage collectif sont, outre les deux au Petit Juas, la déchetterie de Cannes, Mougins 
Font de l'Orme, Mougins Le Haut, Beauvallon à Cannes et il y en a d'autres que je n’ai pas là, mais que je vous donnerai. Il faut comprendre 
que cela complète tout ce que nous avons mis en place avec les composteurs individuels que nous distribuons aux habitants, à leur demande, 
avec une formation d'une heure pour faire le compostage, car le compostage, c'est compliqué. On est au début du processus sur les biodéchets 
et on le fait de façon pragmatique. 
 
Puisque vous nous comparez à d'autres agglomérations, je vous invite à nous comparer à toutes les autres agglomérations des Alpes-Maritimes, 
car nous sommes les premiers en matière de traitement des biodéchets. C'est embryonnaire, vous feriez certainement mieux, mais il faudrait 
trouver l'argent, car cette filière aujourd'hui nous coûte beaucoup plus cher que les autres filières. Ce n'est certainement pas assez, mais nous 
sommes les premiers des Alpes-Maritimes. 
 
En ce qui concerne les déchets cartons, je ne comprends pas votre remarque. Nous avons une collecte quotidienne de déchets cartons. J'ai 
été commerçant jusqu'en 2016 et tous les matins nous pliions très bien nos cartons et les mettions devant le magasin et nous étions informés 
une demi-heure avant du passage de la benne. Il n'y a pas à dodeliner de la tête, c'est factuel, les gens passent tous les matins. Je vous invite 
à venir avec moi, vous verrez que tous les jours il y a la collecte des déchets cartons.  
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Parfois, des commerçants ne plient pas les cartons et dans ce cas on envoie les médiateurs qui leur expliquent comment plier les cartons, mais 
je peux vous assurer que c'est un service qui fonctionne très bien dans notre agglomération. 
 
On m'apporte un complément d'information : il y a trois sites supplémentaires sur les biodéchets - au moment où l’on se parle, on les installe, 
cela va très vite ! -, à savoir trois composteurs collectifs supplémentaires, dont un se situe impasse de l’Aubarède à Le Cannet, un au cimetière 
Saint-Jean à Mandelieu et un rue de la Soulane à Mougins. 
 
Des composteurs sont également mis dans des domanialités privées, dans des copropriétés privées et dans les écoles. Je crois que Le Cannet 
l’a fait, Mandelieu également, me semble-t-il. Cannes l’a fait, j'en suis sûr, Théoule-sur-Mer peut-être, je ne sais plus. J’ajoute les zones 
commerciales qui sont des zones privées et c'est bien notre problème d'ailleurs sur les Tourrades sur lesquelles on travaille. 
 
Non seulement il y a une collecte spécifique pour tous les cartons, mais en plus nous avons mis en place, contrairement à d'autres 
intercommunalités, la redevance spéciale qui a beaucoup d'effets vertueux, puisqu'elle responsabilise chaque unité économique dans sa 
production de déchets - c'est vrai aussi pour l'hôpital, c'est vrai pour le Palais des Festivals et des Congrès - et l'invite à optimiser ses déchets 
en amont, la redevance étant proportionnelle à la masse des déchets collectés. C'est un système particulièrement vertueux dont vous vous 
réjouirez et qui vous permettra, lorsque vous retournerez dans d'autres agglomérations, de dire que vous êtes fière d'être de la Communauté 
d'Agglomération Cannes Pays de Lérins, car nous sommes vraiment vertueux s’agissant des cartons et des déchets commerciaux. 
 
La durée de vie des bus thermiques est en moyenne de quinze ans et celle des bus électriques de douze ans ; j'ai les éléments complémentaires 
au fur et à mesure. 
 
Votre dernière interpellation portait sur la thalassothermie. C'est extrêmement encadré juridiquement, c'est vraiment très rigoureux, mais vous 
n'en doutez pas, car nous sommes un pays qui n'hésite pas à multiplier les études préalables et environnementales et ces études démontrent 
que les installations de thalassothermie, où qu'elles soient, n'ont aucun impact négatif sur la faune et la flore, la DREAL, la DDTM et les cabinets 
agréés en attestent. Ces études ont été réalisées par la Communauté d'agglomération pour le compte de l'État qui délivre les autorisations et 
qui nous a délivré les autorisations. Il n'y a évidemment aucune modification chimique, puisqu'on prend l'eau et on la rejette. La variation 
thermique est extrêmement limitée, puisque l'eau est prélevée et rejetée de façon suffisamment profonde. 
 
Merci à vous, en tout cas, d'avoir lu ce rapport. Au moins, vous, vous l'avez lu et je vous en félicite. J'invite tous nos camarades - je sais que ce 
terme vous rappellera de bons souvenirs - à faire de même ! 
 
Il y a un vote, non pas pour acclamer dans la joie et l'allégresse notre rapport d'activité, mais pour prendre acte de son exposé. 
 
La parole est à Magali CHELPI-DEN HAMER pour un complément sur les bailleurs sociaux. 
 
Mme CHELPI-DEN HAMER.- Oui, pour compléter sur le photovoltaïque. Plusieurs bailleurs sociaux sont dans la même démarche, mais au 
niveau de l'Office Public de l'Habitat qui est sous tutelle de l'Agglomération, un appel à manifestation d'intérêt pour des tiers investisseurs a été 
fait pour deux résidences qui ont une superficie foncière jugée suffisamment importante et intéressante pour motiver les tiers investisseurs, dans 
le même principe que celui exposé par Michel TANI : un principe de redevance, etc. L'appel à manifestation d'intérêt a été lancé en fin d'année 
dernière. Les deux résidences sont La Colline et le Ranchito à Cannes, deux grosses résidences. C'est en train de se développer. Pour les 
bailleurs sociaux, OPH et autres, ces réflexions sont en cours. 
 
M. LISNARD.- Merci de cette précision utile. Ce que dit Magali me fait penser que dans le cadre d'une autre opération portée par l’Agglomération 
en lien avec la Ville de Cannes, l'opération Nouvelle Frayère, ce que nous mettons en place en termes de biomasse va produire une énergie 
décarbonée au juste prix et peut-être plus optimale que le panneau solaire. 
 
Je veux juste terminer sur un point, car il y a quelque chose qu'il faut absolument développer et avoir à l'esprit, ce que ne fait pas assez l'État et 
que contestent les idéologues que vous stigmatisiez à juste titre tout à l'heure : le bilan coût/intérêt de chaque opération environnementale. Il 
n'y a pas de système parfait, il n’y a pas de pureté, seuls les fascistes et extrémistes croient cela. C'est exactement ce qui aurait dû être opéré 
au moment de la loi Climat et Résilience lorsque les DPE ont été mis en place pour l'isolation thermique. Cela a été démontré par une étude du 
prix Nobel d'Économie, Esther DUFLO, sur 12 000 foyers du Michigan, mais aussi par une étude allemande, je ne sais plus à la commande de 
qui : bien sûr, il faut isoler et nous le faisons, mais - ce que je vais dire est peut-être contre-intuitif - il vaut mieux investir 100 € dans une source 
d'énergie décarbonée que 100 € dans l'isolation. 
 
Or, comme dans la vie on ne peut pas tout faire, je vous ai parlé tout à l’heure de ce delta entre 12 Md€ qu'il faudrait investir au minimum par 
an dans les collectivités et les 5,5 Md€ que l'on arrive à investir - on était parti d'un peu plus de 1 Md€ il y a quelques années, il y a donc eu 
beaucoup d'efforts faits -, il s'agit à chaque fois de calculer le rapport coût/avantage en comparant les solutions.  
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Parfois, c'est le thermique, parfois c'est la biomasse, parfois c'est la thalassothermie, mais le plus important est la production énergétique et 
c'est pourquoi l'urgence est à développer un réseau électronucléaire performant, car c'est ce qui a le meilleur rapport mondial pour être 
totalement décarboné. Le nucléaire est moins carboné - y compris dans la gestion des déchets et la construction - que l'éolien et le solaire qui 
sont eux-mêmes beaucoup moins carbonés, évidemment, que le gaz qui, lui-même est beaucoup moins carboné que le pétrole qui, lui-même, 
est beaucoup, beaucoup moins carboné que le charbon, puisqu'on est à 0,7 gramme par kilowattheure pour le nucléaire et on monte à             
1 200 grammes (soit 1,2 kg) pour le charbon. 
 
On a vu l'échec de cette idéologie qui refuse de regarder le ratio coût/avantage. Quand je parle de coût/avantage, je parle de l’environnemental, 
pas du financier, même si le financier doit aussi être regardé. L’Allemagne est dans une impasse totale, c'est un désastre y compris pour son 
industrie avec un plan massif d’éolien et de solaire - puisque l'Allemagne a plus de solaire que la France, ce qui est un paradoxe -, une énergie 
intermittente qui a nécessité la réouverture de centrales à gaz et de centrales à charbon. Aujourd'hui, l'Allemagne a une énergie plus chère et 
beaucoup plus carbonée que la France dont l’appareil nucléaire a malheureusement été sacrifié pendant douze ans, sous François HOLLANDE, 
par un accord absolument indigne avec les écologistes - 60 circonscriptions électorales étaient contre la fermeture de réacteurs nucléaires, dont 
Fessenheim -, accord prolongé par Emmanuel MACRON, ce qui a été la faute majeure de son premier quinquennat contre laquelle maintenant 
il rame. Certes, ramer peut permettre de décarboner, mais cela nécessite beaucoup d'efforts ! 
 
En tout cas, merci de nous rejoindre dans ce combat pragmatique d'une écologie de résultat et non d'une écologie incantatoire, Madame 
CHASSERIAUD ! Bienvenue ! 
 
Je vous propose, à présent, de passer au vote pour prendre acte de ce rapport. 

 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
2.- Actions en faveur de l'égalité - Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes - Année 2023 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Je voudrais vraiment saluer et féliciter Florence GAGLIOTI, Responsable des ressources humaines, qui fait un très beau travail 
et a rédigé ce rapport. 
 
Avez-vous des questions ? Oui, Monsieur CASTRO-DEMARIA, allez-y. 
 
M. CASTRO-DEMARIA.- Bonjour à tous. 
  
Sur ce rapport particulièrement intéressant, une question sur la disparité assez criante entre le secteur administratif et le secteur technique. On 
comprend tout à fait l'historique de la chose, mais puisqu'on voit des évolutions, par exemple sur PALM BUS avec le nombre de chauffeurs 
féminins, y a-t-il ce type de réflexion, par exemple, pour le traitement des déchets - pour les ripeurs, c’est peut-être compliqué - et notamment 
pour les chauffeurs ou autres ? Il y a vraiment une très, très grande disparité. Quelles sont les réflexions de ce point de vue ? 
 
M. LISNARD.- La réflexion part de la formation et est bien en amont de ce que peut faire la Communauté d'agglomération. Elle part aussi, 
parfois, de présupposés qui partaient d'une base légitime qu’était la séparation due à la force physique, ce qui a prévalu pendant des millénaires 
et cela n’évolue pas si vite. Il y a aussi des plafonds de verre ; ils existent encore, c'est une évidence. 
 
Au sein de la Communauté d'agglomération, contrairement à nos communes où il y a parfois plus de femmes, ce qui est le cas à Cannes, ici il 
y a 34 % de femmes et plus d'hommes, mais effectivement les hommes sont concentrés dans les fonctions les moins bien payées. Je veux bien 
que l'on demande la parité intégrale sur les ripeurs ou les trieurs, mais vous remarquerez que l'on entend peu les féministes réclamer cela, ce 
qui est assez curieux. En l'occurrence, je vous invite quand même à constater le chiffre suivant : il y a deux tiers d'hommes et un tiers de femmes 
au sein des salariés de la Communauté d'agglomération, mais dans les emplois de direction il y a 55 % de femmes, les femmes sont donc 
mieux payées que les hommes à la C.A.C.P.L.. Si nous prenons toutes les catégories A et pas simplement la direction, il y a encore 53 % de 
femmes. Elles sont aussi plus nombreuses en catégorie B. Les hommes sont concentrés dans la catégorie C. 
 
Il y avait une femme ripeuse à Mougins, mais elle n'est pas restée. En tout cas, au service Collecte, nous avons tout mis en place pour les 
accueillir (vestiaires, toilettes), ce qui est un contresens économique, puisqu'il n'y en a pas. Cela fait partie des choses de l'époque, en attendant 
les troisièmes toilettes pour les « non genrés » ou les choses comme cela, comme aux États-Unis. 
 
Madame CHASSERIAUD va faire un appel vibrant à la parité dans les postes de ripeurs ! Travailleuses, travailleuses, n'hésitez pas à devenir 
ripeuses ! 
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Mme CHASSERIAUD.- Non, je voulais vous faire une remarque, car vous dites que dans la catégorie A il y a plus de femmes, mais c'est parce 
que, le plus souvent, elles sont plus diplômées que les messieurs. On le voit aussi dans les études, elles sont plus sérieuses et sortent souvent 
avec plus de diplômes ! Je me demande donc pourquoi il n'y a pas plus de femmes. 
 
Dans le rapport sont donnés les salaires moyens et médians, mais est-ce que ce ne sont que les salaires de base ou cela comprend-il les 
primes ? Les primes varient aussi selon les services et les villes. 
 
Je vois par ailleurs qu'il y a une disparité - c'est tellement écrit petit qu’il faut vraiment que je mette des lunettes, faites-vous exprès d'écrire aussi 
petit ? - de salaires au niveau national et je n'arrive pas à comprendre. Dans le public, cela fonctionne par indice. Qu’au niveau national il y ait 
des disparités entre les salaires des hommes et des femmes dans le public, je ne comprends pas. Autant dans le privé, cela s'explique, autant 
dans le public je ne comprends pas ces disparités. Cela se retrouve ensuite un peu plus loin dans les écarts de salaire net entre les hommes et 
les femmes par catégorie socioprofessionnelle ; il y a des disparités avec une moyenne de - 14,9 %, ce qui est énorme. 
 
M. LISNARD.- Je vais vous répondre, car il faut avancer. 
 
Ce sont bien les salaires et primes. Vous pouvez être rassurée, il n’y a pas de complot ! 
 
S’agissant des disparités de salaire, le salaire à l'heure actuelle est le même entre l'homme et la femme, évidemment, mais la différence de 
salaire que vous voyez ici résulte de la différence de temps de travail. Or, ce temps de travail peut aussi être choisi par des femmes, cela arrive, 
qui ne sont pas forcément intoxiquées par le patriarcat et qui demandent des temps partiels pour différentes raisons. Il est vrai que la gestation 
humaine se fait pour l'instant exclusivement chez la femme et pas encore chez l'homme ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- Il faut évoluer ! 
 
M. LISNARD.- Ce que je vous dis est purement technique : il faut un vagin ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- Les messieurs peuvent aussi prendre du temps partiel. 
 
M. LISNARD.- Ils en prennent de plus en plus, d’ailleurs. Il y a une évolution en la matière. De moins en moins de personnes travaillent et cela 
vaut aussi chez les hommes. 
 
S’agissant de votre première réflexion sur le fait que les femmes sont plus diplômées, si les hommes étaient plus diplômés, vous le dénonceriez 
et vous diriez qu'il y a un plafond de verre qui empêche les femmes d'accéder aux diplômes. Moi, en tant qu’homme, je ne dénonce pas le fait 
que les femmes soient plus diplômées. Vous dites que les femmes sont plus sérieuses, mais si un homme disait, dans n'importe quelle 
assemblée, que les hommes sont plus sérieux que les femmes, il se ferait condamner. Au-delà de la plaisanterie, je vous demande, non pas en 
tant qu’homme, mais en tant qu'être humain qui ne se réduit pas à un seul élément d'identité, de ne pas tomber dans un discours, pour le coup, 
idéologique. 
 
Nous allons prendre acte de ce rapport. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci et bravo à la Communauté d'agglomération qui paie plus les femmes, non pas parce qu'elles sont femmes, mais parce 
qu'elles sont à des postes mieux payés et sont compétentes pour les assumer, ce dont nous nous réjouissons.  
 
3.- Rapport d'Orientations Budgétaires 2024 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Nous en arrivons au Débat d'Orientations Budgétaires en remerciant les services et Yvan BERMOND qui est parmi nous, le 
Monsieur « argent ».  
 
Je vais essayer de vous donner le plus d'éléments possibles et de la façon la plus didactique possible. Vous aurez la projection d'un PowerPoint 
sur le mur. 
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Pour faire un débat d'orientations budgétaires et prévoir les grandes masses budgétaires, nous devons évidemment prendre en compte le 
réalisé de l'exercice précédent (2023) et le contexte à la fois de nos relations avec les communes et du projet de loi de finances qui, à peine 
adopté par 49.3, est démenti quatre semaines après par une annonce de 10 Md€ de coupes budgétaires et, la semaine suivante, par une 
projection de plus de 22 Md€ de coupes budgétaires, le Gouvernement attendant avec angoisse les notations qui, en avril prochain, pourraient 
avoir pour conséquence, si elles étaient dégradées, une augmentation des taux d'intérêt résultant du délabrement complet des comptes de l'État 
et des comptes sociaux en France, résultat du « n'importe quoi qu'il en coûte » qui s’est traduit par une dégradation de tous les ratios des 
comptes de l'État - pas de tous les comptes publics, pas des comptes des collectivités, mais de ceux de l'État - et des comptes sociaux. 
 
Tout cela est documenté, nous le connaissons tous et c'est aujourd'hui validé par le Gouvernement. Les hypothèses de croissance retenues au 
moment du projet de loi de finances étaient bidon, tout le monde le disait, tous les organismes le disaient. Dans le texte même du Gouvernement 
qui est obligé de faire référence à un certain nombre d'organismes, dont l'Observatoire des Finances et de la Gestion publique Locales, il était 
écrit que la croissance serait entre 0,7 % et 1 %, mais le Gouvernement s'est obstiné à retenir 1,4 % pour que le budget soit à l’équilibre, en 
présentation et en communication, ce qui est évidemment une hérésie.  
 
L'enjeu est important, car s’il y a dégradation de la note de la France, la charge de la dette va mécaniquement et immédiatement augmenter et, 
dans l'hypothèse gouvernementale - celle où il n'y a pas de dégradation de la notation de la France ni de dégradation du résultat annoncé en 
décembre et en janvier, mais on sait que ce sera pire que ce qui est annoncé -, la charge de la dette est déjà de 52 Md€. Cela constitue 
désormais le deuxième poste de l'État et deviendra prochainement le premier poste, devant l'Education nationale. Ceci renvoie à la légèreté 
insoutenable d'une partie de la gauche, notamment de l'extrême gauche, lorsqu'elle dit que la dette est une abstraction et que l'on peut s'endetter 
tant qu'on le souhaite, qu’il suffit de ne pas la rembourser, oubliant ce faisant que derrière chaque dette il y a un créancier et que si l’on veut 
emprunter, il faut que le créancier soit sûr d'être remboursé, autrement il ne prête pas, car il n’est pas masochiste. L'essentiel de la dette 
française est désormais détenu par l'étranger, contrairement à la dette italienne, par exemple, ou à la dette japonaise. 
 
Ces 52 Md€ de remboursement de la dette, hypothèse la plus favorable, représentent déjà presque cinq fois le budget de la Justice, cette 
Justice qui n'est pas capable de construire des places de prison qui permettraient d'avoir des conditions dignes d'incarcération. On se fait une 
fois de plus épingler sur les conditions indignes dans nos prisons, les prisons d'une grande démocratie, avec un taux d'occupation des cellules 
de 125 %, mais un taux d’incarcération inférieur à la moyenne européenne, car la politique pénale n’embastille pas un certain nombre de voyous 
faute d’avoir les équipements nécessaires. 
 
Ce contexte est pour nous très instable, très compliqué.  
 
Parallèlement, la structuration financière de notre Communauté d'agglomération est fragile, on l'a dit ici régulièrement, puisque lorsque la 
Communauté d’agglomération a été conçue - pour des raisons que je trouve pertinentes -, le choix a été fait de laisser le maximum de marges 
de manœuvre aux communes qui la composent pour pouvoir pratiquer la subsidiarité (principe d'efficacité) et pour que la Communauté 
d'agglomération soit la variable d'ajustement de toutes ces données. On a donc une équation à plusieurs données qui rend notre structure 
budgétaire consubstantiellement fragile au sein de notre Communauté d'agglomération, d'autant que nous avons fait le choix, dont nous devons 
être fiers et que nous tenons aujourd'hui, de ne pas avoir de taxe additionnelle sur le foncier bâti. Nous sommes la seule Communauté 
d’agglomération de France à ne pas avoir de taxe additionnelle sur le foncier bâti, au profit du pouvoir d'achat des ménages. 
 
La structuration budgétaire communautaire est faite de quatre budgets : 

- Un Budget principal avec les compétences de base (GEMAPI, développement économique, collecte et traitement des déchets, 
rénovation urbaine, Politique de la ville) qui représente 160 M€ de budget annuel désormais ; 

- Un budget annexe « Transports publics urbains », très important, qui représente 57 M€ ; 
- Un budget annexe « Assainissement » qui représente 30 M€ ; 
- Un budget annexe beaucoup plus dérisoire en masse, celui de la Cité des Entreprises, qui représente 2,6 M€. 

 
En consolidé, le périmètre budgétaire de la Communauté d'agglomération est donc de l'ordre de 250 M€ annuel. Si l’on additionne, on tombe 
exactement sur 249 M€. 
 
La base de départ de notre élaboration budgétaire est donc le résultat de 2023 avec un bilan de l'exercice 2023 qui marque un meilleur 
redressement de nos finances que ce que nous avions annoncé et je veux vraiment en féliciter tous les partenaires, les communes qui nous ont 
aidés, les services, les agents ; tout le monde a relevé le défi de l'optimisation menée chaque année et nous avons passé une nouvelle étape. 
 
La capacité d'autofinancement a été consolidée. Cela reste très faible eu égard à ce que je viens de dire, car à 16,6 M€, la CAF est d’une grande 
fragilité, mais nous sommes passés de 6,6 M€ en 2002 à 16,6 M€, nous avons donc quand même renforcé notre capacité d'autofinancement, 
ce qui nous permet aussi d'avoir un bon ratio de capacité de désendettement - tout cela est en consolidé - de 5,5 M€ versus 8,7 M€ ; on était 
monté beaucoup plus haut pendant la crise COVID. 
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Parmi les faits marquants : 
 
Sur le Budget principal : 
 

- La part de TVA nationale qui vient compenser la C.V.A.E. - puisqu’il n'y a plus la C.V.A.E. maintenant comme ressource - a augmenté 
en raison d’une croissance économique supérieure à 2022 ; 
 

- Nous avons un rôle supplémentaire de C.F.E., car nous avons obtenu une correction des assiettes fiscales. Cela nous a permis 
d'obtenir 1,7 M€ de plus ; 

 
- Grâce à la participation des Communes, nous avons réussi à digérer les augmentations du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours (S.D.I.S.), mais elles nous posent problème, même si l’on en comprend les raisons, car ce sont des services d'élite qui font 
un travail formidable, de magnifiques équipes, il y a une augmentation des risques et des interventions, mais ce sont des services 
assez inflationnistes. 

 
Grâce à cela, nous avons retrouvé des capacités financières un peu plus correctes malgré les charges qui nous ont été imposées, je pense 
notamment aux 3,5 % sur le point d'indice de rémunération des agents et aux 1,5 % en cours d'exercice budgétaire, ce que nous avons appris 
en juin pour le mois de juillet. Rien que les 3,5 % représentent 400 000 € de plus et si vous y ajoutez les 200 000 € du RIFSEEP, nous sommes 
à 600 000 € d'augmentation de la masse salariale à périmètre constant imposée par l'État par ces points d’indice. Je ne dis pas qu'il ne fallait 
pas le faire, je pense même qu'il fallait le faire, mais le problème est que l'on apprend cela en cours d'exercice et cela rend la chose difficile. 
 
De même, le GVT a augmenté et vous verrez que l’on augmente moins la masse salariale et qu’on la diminuera en euros constants l'année 
prochaine ; elle augmente moins que les charges qui nous sont imposées par l’État, ce qui est le fruit de la rigueur bénéfique exécutée ici. 
 
Il y a eu, bien sûr, les incidences inflationnistes très fortes avec des évolutions qui nous sont imposées contractuellement, supérieures à l'inflation 
sur beaucoup de contrats, beaucoup de transferts de services ou de délégations de service, mais aussi les augmentations de carburant et 
d'électricité qui ont été très impactantes. Malgré cela, nous avons amélioré nos résultats. 
 
Sur le Budget annexe des Transports : 

 
- Les recettes commerciales atteignent quasiment 9 M€, dépassant les meilleurs résultats d'avant COVID. Il y a aussi un effet 

inflationniste, il faut être honnête intellectuellement jusqu'au bout.  
 

- Nous avons eu une belle activité économique dans notre bassin de vie l'année dernière, ce qui nous a permis de percevoir un 
versement mobilité en progression de 5,3 % versus l'exercice précédent, atteignant quasiment 25 M€. C'est vraiment un indicateur de 
bonne santé économique et en tout cas de dynamisme. 

 
La capacité d'autofinancement nette consolidée, je l'ai dit, est de 16 M€. Le désendettement s'est amélioré, ce dont nous pouvons nous réjouir. 
 
Que vous dire de plus ? Nous avons réussi, dans ce contexte très contraint, à réaliser presque 38 M€ de travaux - je ne parle que des travaux, 
je ne parle pas des équipements, notamment sur le Budget annexe des Transports - sur l'ensemble du territoire communautaire. Bien sûr, la 
priorité a été mise sur la lutte contre les inondations. Les plus gros investissements ont été faits sur le Riou à Mandelieu, puis sur le bassin de 
rétention de La Palestre à Le Cannet, soit 1,2 M€ sur le Riou et 1 M€ à La Palestre. Il y a eu aussi les travaux de calibrage aval de la Frayère à 
Cannes et le bassin de rétention du Ferrandou à Mougins, un bel investissement de près de 600 K€. 
 
Sur le Budget annexe des Transports, nous avons acquis pour 3,3 M€ de bus électriques, comme évoqué tout à l'heure avec Madame 
CHASSERIAUD. 
 
Nous avons fait d'énormes travaux sur l'assainissement en recalibrant l'assainissement de l'essentiel de la Ville de Cannes, de toute la Ville de 
Le Cannet et de quasiment tout Mougins qui passe par le collecteur principal qui arrive sur la Croisette, soit 21 M€ de travaux d'assainissement, 
dont 14,3 M€ sur le collecteur principal. 
 
Voilà pour les grandes masses de 2023 qui nous ont permis d'élaborer ces orientations budgétaires 2024. Nous arrivons à préserver nos 
principes de sobriété fiscale et de capacité à relever les défis qui sont les nôtres sur des services très onéreux, dont les déchets, l'assainissement 
et les transports, les trois points très forts de notre Communauté d'agglomération. 
 
S’agissant des hypothèses de 2024, en matière de recettes, nous attendons une évolution du produit de la C.F.E. (Cotisation Foncière des 
Entreprises) de 600 000 € supplémentaires versus 2023 et espérons que ce sera le cas. 
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En termes de TVA - TVA que l’on perçoit désormais en lieu et place de la C.V.A.E. qui a été supprimée de notre panier de ressources -, il y a 
encore une incertitude. On sait qu’à l'échelle nationale, il y a un manque à gagner pour les intercommunalités. S'il n'y avait pas eu la réforme de 
la C.V.A.E., il y aurait eu 750 M€ de plus dans les caisses des intercommunalités de France, il faut quand même le dire. Avec les données que 
nous avons, nous estimons que la part de TVA en compensation de la C.V.A.E. devrait être de 14,5 M€ en 2024, soit une progression - parce 
qu'on applique évidemment le principe de prudence budgétaire - de 0,53 % par rapport au réalisé 2023. 
 
En matière de recettes d'investissement, nous attendons un important volume de subventions résultant de la qualité de la réalisation du 
Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI), puisque nous attendons 3,4 M€ sur le PAPI, mais 18,2 M€ de subventions en 
2024 - ce qui est exceptionnel -, sur le PAPI et l'assainissement, grâce à des dossiers particulièrement bien réalisés qui répondent à toutes les 
contraintes environnementales des subventions désormais. Ces subventions viennent de l’État, de nos partenaires, du Département.  
 
Il y a une grande absente : la Région, la seule à ne pas arriver à lire nos dossiers de demande de subventions, manifestement ; il y a un problème 
de cécité visuelle de la Région, qui m'inquiète sur le plan sanitaire. En tout cas, tout le monde reconnaît la qualité des dossiers réalisés par 
l’Administration.  
 
Je veux le dire à Michel TANI, les dossiers de la Communauté d'agglomération sont très bien ficelés et je crois que, quelles que soient parfois 
les difficultés qu'il peut y avoir dans les relations entre l'Agglomération et les Communes, c'est normal, on reconnaît objectivement que les 
dossiers sont très sérieux et très crédibles lorsqu’on les présente partout, sauf à la Région, mais je ne reviens pas là-dessus aujourd'hui. 
 
Le Département va nous aider à hauteur de 1,1 M€, par exemple pour acquérir des bus électriques dans le cadre du Contrat HORIZON 2026 
que nous avons signé ensemble. 
 
La structure des recettes du Budget annexe « Assainissement » va évoluer de façon considérable, puisque nous allons avoir 4 M€ de recettes 
de redevance en plus, sans que cela coûte aux usagers de l'eau, grâce à la renégociation du SICASIL. Nous avons, en anticipation des dépenses 
nécessaires pour l'assainissement, réussi, dans la négociation qui a été très bien menée, à obtenir un contrat beaucoup plus favorable et à 
récupérer 4 M€ par an sur l'exploitant du réseau d'eau potable et à les « basculer », de façon très schématique, vers l'assainissement, ce qui 
nous permet d'avoir plus de ressources sur l'assainissement sans recourir au Budget principal, ce qui serait d'ailleurs illicite, ou à une 
augmentation du prix de l'eau. Vous le savez, notre prix de l'eau est presque 35 % moins cher, tout confondu, que la moyenne nationale dans 
notre bassin. 
 
Sur le Budget annexe « Transports publics urbains », j'ai évoqué la dynamique des ressources tout à l'heure et je crois que c'est extrêmement 
positif, car c'est ce qui nous permet de mener des projets ambitieux de développement des transports publics avec une dynamique de recettes 
commerciales et du versement mobilité évalué à 3 M€.  
 
Ceci va permettre un financement sain de nos investissements et un bon volume d'investissements qui nous permettront de soutenir l'activité 
dans un contexte économique qui va être difficile ces prochains mois, de continuer à investir contre les inondations - nous investirons 12,6 M€ 
en la matière -, mais aussi d'investir pour la décarbonation de nos activités et l'acquisition de bus électriques ; ainsi, nous serons à 41 bus 
électriques sur 100 à la fin de l'exercice 2024. 
 
Nous poursuivons la création de notre usine de production d'hydrogène par électrolyse avec 1 600 000 € de prises de participation et 1 M€ de 
travaux préparatoires. 
 
Enfin, sans que cette liste soit exhaustive, nous continuerons les travaux sur le collecteur principal d’assainissement à hauteur de 11,1 M€ et 
réaliserons le réseau de chaleur dans le quartier de la Frayère à hauteur de 2,3 M€ et 1,2 M€ pour la thalassothermie. Je rappelle que pour la 
thalassothermie, il y a une dépense, mais il y aura une recette équivalente et que c'est le preneur de contrat qui rembourse à l’Agglomération 
les travaux de pré-réseaux mis en place pour ce que l'on évoquait tout à l'heure sur le pompage et le rejet de l'eau. 
 
Sur l'ensemble de ces budgets, il y a 62,2 M€ investis, tous budgets confondus, en dépenses d'équipement, soit un peu plus de 40 M€ en 
travaux et un peu plus de 20 M€ d'achats de matériel, dont les bus. 
 
Nous avons provisionné deux contentieux qui doivent être absorbés dans les budgets annexes : un contentieux avec l'URSSAF que je suis en 
train d'essayer de traiter au mieux de nos intérêts en obtenant gain de cause, car c'est absolument scandaleux - si cela vous intéresse, je vous 
dirai de quoi il s'agit - pour 2 650 000 € sur les transports ; un contentieux avec SUEZ sur l'assainissement. 
 
Que vous dire de plus ? Avec l'application de la loi sur les biodéchets, nous allons continuer à développer ce que nous évoquions tout à l'heure 
pour leur collecte et leur valorisation. Nous allons, en matière de transition ou plutôt, car je n'aime pas ce terme « transition écologique », en 
matière de décarbonation - cela me paraît plus juste, même si c'est moins joli -, travailler sur l'implantation d'un réseau de thalassothermie à 
Théoule-sur-Mer, outre les travaux structurants de réseaux sur la Croisette ou à La Bocca. 
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Je ne vais pas être exhaustif, mais vous avez le tableau des principaux investissements et nous y reviendrons au moment du vote du budget, 
puisque ce sont là les orientations et les grandes masses financières. Quelques opérations seront réalisées pour lutter contre les inondations 
que j'ai évoquées tout à l'heure pour 11 174 135 € (évaluation au moment où nous nous parlons), ce qui nécessite, en termes de fonctionnement, 
de faire preuve d'une approche rigoureuse et d'avoir un budget consolidé 2024 (ce qui sera le cas) en résistance au regard des contraintes 
induites par l'inflation et par le ralentissement économique à l'échelon national dont les effets seront durables dans le temps. 
 
Le budget consolidé, si l’on prend les opérations d'ordre, est de 324 900 000 €, mais si l'on prend les dépenses réelles et les recettes réelles de 
fonctionnement, ainsi que les dépenses réelles et les recettes réelles d'investissement, le périmètre consolidé pour 2024, à titre prévisionnel, 
est de 227 300 000 €. C'est le budget le plus important depuis la création de notre Agglomération. Vous en avez la répartition. Il y a de gros 
budgets de fonctionnement, car nous avons des missions de fonctionnement très importantes, je pense aux déchets et aux bus avec une masse 
salariale de 300 chauffeurs. Les déchets sont des services de masse salariale en attendant que la robotisation se développe, liée à l'intelligence 
artificielle, cas de figure que nous ne connaîtrons pas dans ce mandat. 
 
Voilà pour les principaux éléments. 
 
Les recettes réelles de fonctionnement vont progresser de 11,8 % de BP à BP. 
 
Je ne reviens pas sur la TVA, je vous en ai parlé, mais il y a quand même encore une perte de D.G.F. dont je voulais vous parler, car vous 
entendez sans cesse dire que la D.G.F. (Dotation Globale de Fonctionnement) augmente, mais, c'est drôle, dans chacune de nos communes 
elle baisse et à l'Agglomération également, puisqu'on perd encore 202 K€ de D.G.F., argent censé appartenir aux collectivités, mais qui transite 
par l’État. 
 
Voilà ce que je voulais vous dire de façon assez rapide. 
 
S’agissant des attributions de compensation, on revient à un régime normal après ce qui avait été mis en place pour digérer les augmentations 
résultant du transfert du S.D.I.S., mais cela n'avait pas été « clecté » et c'est tout le problème, car il y a une dynamique de charges, mais pas 
de dynamique de recettes sur le S.D.I.S.. Comme cela n'avait pas été « clecté », nous avons fait ce système par attributions de compensation, 
mais nous revenons à un régime de croisière. Ces attributions de compensation apparaissent en dépenses et cela produit une hausse artificielle, 
puisque 29,4 M€ d'attributions de compensation sont reversés aux communes, mais en fait, c'est un jeu à somme nulle et on revient à la situation 
pré-2023. 
 
Nous avons intégré les données d'inflation de l'État dans nos calculs, ce qui nous permet de vous annoncer que, par exemple, si l’on quitte le 
011 pour aller vers les 012, c'est-à-dire vers les dépenses de masse salariale, la progression sera de 1,29 %, mais si l’on intègre l'inflation 
officielle, cela baisse, en euros constants, de 1,3 % la masse salariale, ce qui est, là aussi, l'expression d'une gestion particulièrement 
rigoureuse - assez atypique à l'échelle nationale - de notre Communauté d'agglomération. 
 
Toujours dans les dépenses réelles de fonctionnement, j'ai parlé des attributions de compensation qui retrouvent leur niveau normal et produisent 
mécaniquement une apparence d'augmentation des dépenses de fonctionnement. Par ailleurs, les contributions aux syndicats de traitement 
des ordures ménagères et au S.D.I.S. augmentent, hélas, mais c'est contractuel ; elles augmentent plus que l'inflation. Les prélèvements opérés 
sur les ressources communautaires au titre des fonds de péréquation horizontaux augmentent également ; la péréquation augmente,                               
c'est-à-dire ce que l'on nous prend pour donner à d'autres, pour parler clair. Malgré cela, nos comptes sont particulièrement bien tenus. 
 
Voilà ce que je voulais vous dire de façon extrêmement synthétique. Je ne reviens pas sur les dépenses d'investissement, elles ont été évoquées 
tout à l'heure. 
 
Je passe, à présent, aux budgets annexes. Nous attendons 42 % de subventions sur le Budget annexe des Transports, grâce notamment au 
Département, ce qui est très positif. Nous allons faire l'interconnexion BHNS Mouans-Sartoux, belle opération, avec SILLAGES. Il y aura par 
ailleurs les acquisitions de bus électriques, la centrale de production H2, tout ce que j'ai évoqué tout à l'heure. 
 
Sur le Budget annexe « Assainissement », nous avons un beau budget, dont les 28 M€ d'investissement évoqués tout à l'heure. C'est une bonne 
nouvelle pour l'environnement, pour la qualité des eaux de baignade et pour la qualité de l’eau de mer. 
 
Le Budget annexe « Cité des Entreprises », je n'en ai pas parlé, est de 4 M€, dont 2 M€ de fonctionnement et 2 M€ d'investissement. L’hôtel 
d'entreprises fonctionne bien. Il nous faut encore améliorer nos loyers et nos ratios, mais c’est plutôt bien et, de toute façon, il n'y a pas un enjeu 
majeur au regard des autres dépenses que nous digérons. 
 
Pour résumer : 
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- Un fonctionnement strictement contenu pour les dépenses pilotables, sachant que le volet pilotable de nos dépenses de 
fonctionnement n’est que de 15 %, ce qui veut dire que 85 % de nos dépenses de fonctionnement sont contraintes ; c'est aussi la 
difficulté de la Communauté d’agglomération par rapport à une commune où il y a plus de possibilités décisionnelles, car sur les 
déchets on travaille avec des syndicats, avec des organismes qui ne rendent pas pilotables les dépenses, mais il y a aussi tout ce 
que l'on subit dans nos communes (GVT, etc.) ; 
 

- Un investissement toujours soutenu sur les opérations structurantes. Vous avez la ventilation que je viens d'évoquer : 43 M€ pour le 
Budget principal (déchets, GEMAPI), 24,4 M€ pour les transports publics et 28 M€ pour l'assainissement ; 

 
- Un taux de subventions très élevé qui révèle la qualité des opérations que nous menons. 

 
Mes chers collègues, j'ai essayé d'être rapide et de rattraper un peu le retard pris lors des débats ; « retard », non, car c'est l'expression de la 
démocratie, disons « le temps pris » lors des débats précédents. 
 
Avez-vous des questions ou des demandes interventions ? Je sais que vous en avez. Madame CHASSERIAUD.  
Y a-t-il d'autres demandes d'intervention ? (Pas d’autre demande) 
 
Madame CHASSERIAUD, vous avez le monopole de la parole, faites-en bon usage ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- Heureusement que je vous réponds, Monsieur le Président, sinon vous parleriez tout seul ! 
 
M. LISNARD.- Madame CHASSERIAUD, je me permets de vous dire que je vous invite aussi à gagner en expérience et à aller écouter les 
débats d’orientations budgétaires dans les collectivités, à la Région, au Département ou ailleurs, vous vous ferez ainsi une analyse du temps 
de parole du Président de l'exécutif comparé à celui de ses exécutifs. 
 
Mme CHASSERIAUD.- J'ai lu ce projet et j'ai relevé, entre autres, trois ou quatre points. 
 
Vous avez évoqué le service PALM BUS de transports publics urbains et le différend avec l’URSSAF s’élevant à 2 650 000 € pour lequel la 
C.A.C.P.L. va aller en contentieux. Je vous demanderai de développer un petit peu. 
 
Il y a un deuxième contentieux, celui du Budget annexe « Assainissement », contentieux avec SUEZ à hauteur de 2 600 000 € pour lequel la 
C.A.C.P.L. fait appel. Il m'intéresserait de comprendre pourquoi, car cela risque de coûter de l’argent à la Communauté d’agglomération. 
 
Une question concerne PALM BUS : dans les charges d'exploitation du service, on retrouve également les différents postes comptables liés à 
l'exploitation directe de la Régie comme le carburant, la maintenance et l'entretien du matériel roulant et vous dites que la progression des prix 
de l'énergie en général vient accroître fortement les charges de ce budget. Puisque maintenant il y a beaucoup de bus électriques, avez-vous 
fait la comparaison avec le coût d’un bus thermique ? Peut-on dire que les bus électriques sont plus ou moins économes en énergie que les 
bus thermiques, ou inversement ? 
 
Un peu plus loin, vous envisagez un emprunt de 6 M€ au Budget primitif qui ne sera mobilisé qu'en fonction des recettes d'investissement. Or, 
vous dites à un moment donné que la dette a baissé. Si l’on ajoute cet emprunt, je pense qu’elle ne va pas baisser du tout, je souhaiterais donc 
une petite explication. 
 
M. LISNARD.- La dette va baisser et a commencé à baisser. Toutes les hypothèses présentées ici sont les hypothèses les plus défavorables, 
l'exécution ne pourra donc être que plus positive. C’est une règle de vie pour moi, je la respecte scrupuleusement à la Mairie de Cannes et on 
le fait aussi à l’Agglomération - on aimerait que l’État fasse de même, mais c'est toujours le contraire - et c'est normal, car c'est un principe de 
droit : on applique le principe de prudence budgétaire. 
 
Ce qui s'est amélioré est la capacité de remboursement de la dette. Une dette, en valeur absolue cela ne veut rien dire, car il faut savoir 
emprunter, cela fait partie des outils de financement. En revanche, ce qui compte est la capacité à rembourser la dette. Or, c'est lié à une 
dynamique, à un flux, à un compte de résultat, à l'épargne nette et à un stock, à un patrimoine qui peut être cessible, pour parler de façon très 
schématique. Un indicateur doit toujours être regardé : la durée de remboursement de la dette, durée théorique. 
 
Quelle est la durée de remboursement de la dette ? C'est souvent l'indicateur que l'on entend et c'est le meilleur. Si l’on arrête d'investir, comme 
on respecte la règle d’or qui fait que l'on doit être au moins à l'équilibre en recettes de fonctionnement, on doit dégager un excédent de 
fonctionnement et il s’agit donc de savoir combien il faudrait d’années pour rembourser la dette avec cet excédent de fonctionnement. Le seuil 
d'alerte est de douze ans et on est déjà monté au-dessus, mais là, on est descendu à moins de six ans.  
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J'ai donné un objectif : que l’Agglomération ne soit jamais à plus de huit ans en consolidé. Pour l'instant, on le respecte et il faut le respecter 
scrupuleusement. À la ville, à une époque - je n'étais pas là - c'était monté à 35 ans, par exemple, mais aujourd'hui on est descendu à trois ans. 
 
C'est donc la capacité de remboursement qui compte. C'est pourquoi, grosso modo, il vaut mieux avoir 5 000 € de dettes si vous gagnez 
10 000 € nets par mois qu’avoir 1 000 € de dettes si vous gagnez 2 000 € par mois. Les comparaisons de dette à dette ne veulent pas dire    
grand-chose, en réalité. Même les comparaisons de dette par habitant n’ont aucun sens chez nous, puisque l'effort fiscal repose aussi sur les 
résidences secondaires et dans ma commune, cela représente plus de 50 %. 
 
Avec l’emprunt, on ouvre une capacité d'emprunter, on la programme budgétairement et, au pire des cas, on empruntera tout cela, mais malgré 
cela, il y a une amélioration de nos ratios. 
 
Quant à votre question pertinente sur le coût du mode de propulsion des bus, tout dépend des énergies. Aujourd'hui, si l’on prend la capacité, 
le rapport kilométrique, etc., je pense qu’il y a un rapport économique positif pour l'électrique. Ah non, on me dit que ce n’est pas encore le cas.  
 
En tout cas, l'année dernière il est certain que la hausse de l'électricité a été supérieure à la hausse des hydrocarbures et que l’on a explosé le 
coût de l'électrique. Aujourd'hui, l'électrique diminue, mais le ratio par rapport au kilomètre n’est pas encore favorable, mais pourrait très bien le 
devenir, objectivement, si l’on se rapprochait du coût de production du nucléaire. C'est un domaine sur lequel je travaille beaucoup pour d'autres 
activités politiques, mais les histoires énergétiques sont très compliquées ; à chaque fois il faut soulever le capot, c'est le cas de le dire. 
Aujourd'hui, le thermique coûte donc moins cher que l'électrique en propulsion. Ce ne sera pas le cas, je pense, dans la durée, mais nous 
verrons. 
 
Vous m'avez posé la question sur les contentieux. Le contentieux sur l’assainissement est très ancien, on l'avait déjà évoqué ici, il date d'un 
vieux syndicat qui rappellera des souvenirs émus à certains, notamment à Mandelieu lorsqu'on se tapait dessus : le SIAUBC. Cela vous rappelle 
des souvenirs ! C'est un contentieux qui a une quinzaine d'années, cela ne nous rajeunit pas ! Il porte sur l'interprétation du contrat d'exploitation 
du réseau d'assainissement en 2008. SUEZ revendique une part des redevances de certaines communes qui n'étaient pas adhérentes au 
syndicat, mais qui étaient conventionnées avec le syndicat, car c'est le même réseau : La Roquette, Pégomas, Auribeau et une quatrième dont 
j’ai oublié le nom. Ces quatre communes versaient au syndicat une redevance pour le réseau, pour transporter les eaux usées jusqu'à la station.  
 
Dans une première procédure, le juge avait donné raison à SUEZ sur cette interprétation qui était que le syndicat était redevable de cette 
redevance à SUEZ. Ils ont réclamé au Tribunal Administratif la restitution de ces sommes, mais cela dure depuis douze ans. Nous, nous 
défendons nos intérêts. Nous avons hérité de ce contentieux, ce n’est pas l'Agglomération qui en a décidé, à juste titre nous défendons donc 
nos intérêts, mais nous nous devons d'anticiper, puisqu'il y a déjà eu un jugement exécutoire au TA, dont l’appel n’est pas suspensif, au bénéfice 
de SUEZ et nous devons le prendre en compte. 
 
Nous faisons appel de ce jugement. 
 
L'autre contentieux, je le connais mieux, car il est plus frais et je suis sûr que nous sommes dans notre bon droit. Au moment de la COVID avait 
été annoncé le chômage partiel pour les entreprises et les autorités organisatrices des transports. 
 
Attendez, on me donne plein de papiers, mais j’ai déjà répondu sur les bus électriques et la dette. Cependant, ce que vous dites est très 
intéressant et je vous en félicite. On me demande de vous dire que nous n’avons plus le droit d'acheter de bus thermiques et, de toute façon, 
ils ne sont plus produits par les industriels ; on ne peut plus les acheter, car il y a interdiction de vendre du thermique, nous sommes donc obligés 
de renouveler la flotte en prenant des bus électriques, ce que, de toute façon, on avait prévu. 
 
Je reviens donc sur le contentieux et vais essayer de le résumer. J'ai une note très longue parce que j'ai vu Catherine VAUTRIN hier et lui en 
ai parlé. Je viens aussi d'avoir un message de l’URSSAF. J’ai eu des contrôles fiscaux, surtout quand j'ai été élu ; j'en avais tous les trois ans. 
 
Quelle est la situation, de façon très schématisée, mais très juste ? Il y a eu la COVID et on nous a interdit les transports publics. Nous avons 
réussi à préserver une ligne - ce que je dis là est d'ailleurs accessoire - pour desservir l'hôpital, vous vous en souvenez. Pour tout le reste, le 
service était fermé, il y avait le confinement, la guerre, la javel, etc.  
 
Tout cela nous paraît loin maintenant, mais à l'époque, évidemment, le chômage partiel a été mis en œuvre. Nous avons des écrits des autorités 
de l'État nous disant qu'évidemment, nous recevrions le chômage partiel et c'est même annoncé par le Ministre qui parle des réseaux de 
transport public.  
 
Le virus part, mais la mauvaise foi reste et notamment celle de l’URSSAF qui nous réclame les 2,6 M€ de chômage partiel. Nous répondons 
donc que nous avions une autorisation de mettre en chômage partiel les chauffeurs et ajoutons qu’en outre, ils ne le réclament pas aux autres 
autorités organisatrices de transports qui sont en délégation de service public.  
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L’URSSAF nous répond que c'est normal, puisque nous sommes un employeur public et qu'en tant qu'employeur public, nous ne pouvons pas 
avoir le chômage partiel. Nous leur disons qu’ils ont totalement tort, car les 300 chauffeurs de la Régie sont sous contrat privé et que ce qui 
compte n'est pas la nature de l’employeur, mais la nature du contrat de travail et de la cotisation. Or, nous cotisons comme un employeur privé 
aux indemnités chômage, d'une part, et, d'autre part, ils ne peuvent pas créer une distorsion au détriment des régies publiques et au profit d'un 
mode de gouvernance. De surcroît, cela s'attaque - nous y sommes habitués - à la libre administration des collectivités territoriales. Voilà notre 
argumentaire aujourd'hui. 
 
Dès que j'aurai terminé la séance, si elle se termine un jour, j’appellerai le Directeur de l'URSSAF. Nous provisionnons ces 2,6 M€, car nous 
sommes sérieux et rigoureux, mais, objectivement, je pense que nous avons les bons arguments pour gagner ce différend. Pour l'instant, c'est 
un différend, puisque c'est en recours gracieux, mais si nous n’obtenons pas gain de cause en recours gracieux ou un protocole convenable en 
tout cas, nous irons au contentieux ; cela va se jouer dans les prochaines heures. 
 
Nous allons passer au vote pour prendre acte de ces orientations budgétaires. Vous connaissez l'exercice, on ne vote pas le budget aujourd'hui, 
on vote le débat et grâce à vous, il a eu lieu. 
 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Vous ne vous abstenez pas, Madame CHASSERIAUD ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- Non, nous prenons acte. 
 
M. LISNARD.- C’est tout à votre honneur. Cela ne préfigure pas votre vote du budget, j'ai bien compris. Merci à vous. 
 
4.- Fixation des attributions de compensation provisoires 2024 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Cette délibération, de façon mécanique, vise à déterminer et fixer les attributions de compensation provisoires pour 2024 en 
attendant le vote du budget. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- C’est de la mécanique comptable. 
 
5.- Optimisation de financement de la C.A.C.P.L. - Renouvellement de l'octroi de garantie pour les emprunts contractés auprès de 
l'Agence France Locale 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Cette délibération vise à renouveler l'octroi de garantie pour les emprunts contractés auprès de l'Agence France Locale dans le 
cadre de ce que l'on évoquait tout à l'heure, Madame CHASSERIAUD, sur le recours à l'emprunt potentiel. L'Agence France Locale est ce que 
nous avions créé à l’AMF avec Jacques PÉLISSARD au moment des subprimes et c'est une invention française assez géniale : les collectivités 
ont organisé leur propre système de financement. On y recourt à la Communauté d'agglomération.  
 
La Ville de Cannes a une très bonne signature qui lui permet d'avoir d'autres financements encore plus performants, mais c'est vraiment une 
invention très pragmatique. Je suis en train d’y travailler sur le plan assurantiel, car on est en train de se faire « défoncer » par les assurances 
qui ont leurs problèmes - je comprends très bien leur raisonnement - depuis les émeutes urbaines, notamment. Nous sommes en train d'essayer 
de travailler à un système autoassurantiel, mais c'est plus compliqué parce que le Code des Assurances s'impose au Code de la Commande 
Publique. Je ferme la parenthèse. 
 
Avez-vous des questions sur ce renouvellement de l’octroi de garantie pour les emprunts contractés auprès de l’Agence France Locale ?              
(Pas de question)  
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
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La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
6.- Sensibiliser les scolaires au tri des emballages et du verre - Organisation du jeu-concours « Challenge Cliiink Inter-écoles de 
Cannes Lérins » sur le territoire communautaire 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Nous proposons de renouveler ce challenge Cliiink Inter-écoles de Cannes Lérins. Nous en avons déjà débattu des dizaines de 
fois. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
7.- Forum Départemental de l'Emploi et de l'Entreprise de Mougins - Édition 2024 baptisée « Forum de l'Emploi et des métiers de la 
Transition énergétique » - Organisation dudit forum et constitution d'un groupement de commandes entre la C.A.C.P.L. et la 
Commune de Mougins pour la passation d'un marché public de fourniture relatif à des prestations d'installation et de fourniture de 
stands 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Sébastien LEROY, rapporteur 
 
M. LEROY.- Merci, Monsieur le Président. Cette délibération porte sur l’organisation à Mougins de l'édition 2024 du Forum de l'Emploi qui sera 
dédié aux métiers de la transition énergétique. 
 
Il vous est proposé de passer un groupement de commandes entre la Communauté d'agglomération et la Ville de Mougins pour l'installation et 
la tenue de ce forum à hauteur de 40 000 €, en précisant que la Ville de Mougins mettra à disposition gratuitement l'Eco’Parc. 
 
Cette édition se déroulera le 31 mai 2024 de 9 heures à 13 heures. Je vous rappelle que la précédente édition, dédiée à la silver economy, avait 
rassemblé plus de 2 500 visiteurs autour de 118 exposants et 630 offres d'emploi. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
8.- Transports - Poursuite du développement du covoiturage sur le territoire communautaire en faveur des salariés des entreprises et 
des usagers - Convention entre la C.A.C.P.L. et la Société COMUTO (BLABLACAR) SA, relative au versement d’une aide financière 
indirecte aux covoitureurs, utilisateurs de la plateforme BlaBlaCar Daily (ex-KLAXIT) 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe ULIVIERI, rapporteur 
 
M. ULIVIERI.- Merci, Monsieur le Président. 
 
Il s’agit de renouveler la convention pour le covoiturage. À l'époque, cela s'appelait KLAXIT, mais désormais cette société a été rachetée par 
BLABLACAR. Il s'agit de la plateforme pour mettre en place le covoiturage pour les trajets entre le domicile et le travail.  
 
Comme l'a dit Michel TANI tout à l'heure, on en voit le grand succès, car le nombre de trajets a augmenté, mais je ne vais plus parler du nombre 
de trajets, je vais parler de kilomètres : nous passons de 164 619 kilomètres à 787 000 kilomètres ; c'est vraiment un transport virtuel, une 
alternative aux transports en commun faite par le particulier. Pour le passager, c'est gratuit, mais le conducteur touche une prime. 
 
Nous vous proposons de reconduire cette convention. Le montant inscrit, d’avril 2024 jusqu'au 31 mars 2025, est de 100 000 €, sachant que 
l'on demande une subvention au fonds vert de la moitié, soit environ 50 000 €. 
 
M. LISNARD.- Merci, Christophe, c’était parfaitement résumé. Y a-t-il des questions ? Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Je voterai ce projet, mais j'en profite pour remettre encore le sujet à l'ordre du jour concernant le parking de covoiturage 
du Bas Campon qui n'avance pas. Je ne sais pas où cela en est, mais cela fait des années que c'est prévu. Est-ce enterré ? Je ne sais pas. 
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M. LISNARD.- Nous sommes toujours en négociation. Il faut l'accord du propriétaire pour que l’Agglomération puisse acheter les places en 
VEFA, mais il faut que le projet sorte pour cela et cela ne dépend pas de nous, nous ne sommes pas à l'amont du projet. Je ne suis pas sûr que 
ce soit un débat pour l’Agglomération. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Sur le covoiturage, vous savez très bien que l'axe de l’autoroute jusqu’à Cannes… 
 
M. LISNARD.- Ici, tout le monde est convaincu de cela et chacun essaie de le faire. D’ailleurs, certains en savent plus que moi sur le projet. On 
développe très bien le covoiturage. 
 
Votre question n'est pas illégitime, Madame, mais je ne peux pas vous en dire plus. Ce n'est pas de l'inertie de notre part et ce n’est l’inertie de 
personne, les projets sont complexes à monter et ceux qui les montent ont intérêt à les monter aussi, c'est ainsi. C'est un pays qui a été 
beaucoup trop socialisé et tout y est trop compliqué ! (Protestations) 
Allez, vous l'attendiez, si je ne l’avais pas dit, vous auriez été déçue ! 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
9.- Transports - Mobilité renforcée et Solidarité territoriale - Convention entre le Département des Alpes-Maritimes et la C.A.C.P.L. 
relative à l’aide aux transports pour les bénéficiaires du RSA sur le réseau de la Régie PALM BUS - Année 2024 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe ULIVIERI, rapporteur 
 
M. ULIVIERI.- Il s'agit, Monsieur le Président, chers collègues, de renouveler ici, comme chaque année, la convention entre le Département et 
l'Agglomération pour l'aide aux transports au profit des bénéficiaires du RSA. Pour information, en 2023 ont été facturés au Département 
10 844,50 €, soit un petit peu moins qu'en 2022. 
 
M. LISNARD.- Merci, Christophe. Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
10.- Fonctionnement communautaire - Office Public de l'Habitat Cannes Pays de Lérins - Désignation d'un nouveau membre du Conseil 
d'Administration en qualité de personnalité qualifiée 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Merci, Monsieur le Président. Mes chers collègues, bonjour. 
 
Il convient, avec le départ de Madame Laurence RALJEVIC de la Direction du C.C.A.S. de Cannes, de la remplacer et de désigner un nouveau 
membre au sein du Conseil d'Administration de l'Office Public de l'Habitat Cannes Pays de Lérins. 
 
Dans ce contexte, la candidature de Madame Dominique AUDE-LASSET, Directrice du C.C.A.S. et Directrice Générale Adjointe de la Ville de 
Cannes, est proposée au regard de son expérience, notamment en matière d'action sociale.  
 
Êtes-vous d'accord pour un vote à main levée ? (Accord unanime pour un vote à main levée) 
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 

 
M. David LISNARD, Mme Magali CHELPI-DEN HAMER, M. Gilles CIMA, Mme Emma VERAN, Mme Joëlle ARINI et Mme Christine LEQUILLIEC 
ne prennent pas part au vote en application des articles L. 5211-1 et L. 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité (Abstention : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
M. LISNARD.- C’est une personne de grande qualité : Directrice Générale Adjointe, docteur, femme de dévouement et de service pour la 
collectivité, femme cadre et diplômée qui plus est ! Elle mériterait d’être encouragée ! 
 
Magali CHELPI-DEN HAMER souhaite intervenir. 
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Mme CHELPI-DEN HAMER.- Un autre siège est vacant, je le dis pour l'assemblée, au Conseil d'Administration de l'Office ; je profite du Conseil 
Communautaire pour le dire. Puisque le Conseil d’Administration de l'Office Public de l'Habitat représente les cinq communes et qu’à date, deux 
collectivités sont représentées au sein de ce conseil, ce serait peut-être une opportunité de faire entrer une troisième collectivité. Je me permets 
d’en faire part à l’assemblée. 
 
M. LISNARD.- Merci, mais pour l'instant, c'est une personne qualifiée. On ne peut pas faire entrer quelqu'un d’une autre collectivité, puisque 
c'est une personne qualifiée. J'en fais part aussi à l'assemblée. Merci. 
 
11.- Économies d'échelle - Convention constitutive d'un groupement de commandes entre la C.A.C.P.L., la Commune de Cannes et le 
Centre Communal d'Action Sociale de Cannes relatif à la passation de marchés publics pour la fourniture de prestations de protection 
sociale complémentaire en prévoyance au profit de leurs agents 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Cette délibération concerne la convention constitutive d'un groupement de commandes entre la C.A.C.P.L., la Commune de 
Cannes et le C.C.A.S. de Cannes relative à la passation de marchés publics pour la fourniture de prestations de protection sociale 
complémentaire en prévoyance au profit de leurs agents. C'est une politique sociale volontariste en faveur des agents communautaires qui, 
normalement, devrait être obligatoire au 1er janvier 2025, mais la Communauté d'agglomération, soucieuse de répondre dans les meilleurs délais 
aux conditions de cette obligation, va voter aujourd'hui un groupement de commandes qui porte sur des prestations de protection sociale 
complémentaire en matière de prévoyance, c'est-à-dire en matière d'aléa social, mais le cas échéant cela pourrait être étendu à un contrat de 
mutuelle davantage attaché à la santé. 
 
La Commune de Cannes est désignée coordonnatrice selon des modalités précisées dans la convention que vous avez tous lue et qui est jointe 
à la présente délibération. Cette démarche commune présente de nombreux avantages pour les Collectivités parties prenantes et notamment 
pour les agents. On optimise les dépenses, on renforce le niveau d'exigence sur le plan qualitatif et financier et on bénéficie d'un meilleur rapport 
qualité/prix. 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
M. LISNARD.- Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
12.- Accompagnement à l'emploi et à l'insertion professionnelle - Renfort de personnel pour la saison 2024 - Recours à des agents 
contractuels saisonniers au sein de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Cette délibération concerne le renfort de personnel pour la saison 2024 avec recours, comme chaque année, à des agents 
contractuels saisonniers au sein de la C.A.C.P.L.. 
 
Pour répondre à ces besoins engendrés par un afflux touristique important dans l'ensemble de nos communes, la Communauté d’Agglomération 
Cannes Pays de Lérins va renforcer les effectifs de 45 agents supplémentaires, notamment à la Collecte, mais aussi au Centre Aquatique Grand 
Bleu. 
 
Sur ces 45 agents supplémentaires, il n’y a que cinq postes de saisonniers en plus versus 2023 et cette hausse de postes supplémentaires 
concerne surtout la Collecte pour permettre une réinternalisation de certaines prestations actuellement confiées à un opérateur externe. 
 
Avez-vous des questions ? 
 
M. LISNARD.- Pas de question. Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
13.- Actualisation des tableaux des effectifs de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Il s'agit d'actualiser les tableaux des effectifs de la C.A.C.P.L.. 
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Des revalorisations indiciaires sont proposées afin de mettre en conformité les rémunérations des agents concernés avec les nouvelles grilles 
indiciaires correspondant à leur catégorie statutaire. Sont également prévues les évolutions de deux agents, l’un au sein de la Direction Générale 
Adjointe des Services Mobilité pour un chargé de mission Mobilité et l’autre au sein de la Direction Générale Adjointe des Services 
Environnement, Déchets et Energie pour un chargé de mission. 
 
Pour mémoire, les évolutions de missions ne constituent pas des créations de postes et l'effectif de l'Agglomération demeure inchangé. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
M. LISNARD.- Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- La parole est au Vice-président, Christophe FIORENTINO. 
 
14.- GEMAPI et Assainissement - Convention entre la C.A.C.P.L. et la Société ORANGE relative au déplacement des réseaux de 
communications électroniques dans le cadre de la restructuration capacitaire du vallon de la Plaine et de la réhabilitation du réseau 
d'eaux usées avenue de la Plaine à Mougins 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Monsieur le Président, merci. Bonjour à tous. 
 
Cette délibération concerne des travaux vus lors de la présentation du Budget annexe « Assainissement » sur la Commune de Mougins, au 
vallon de la Plaine, pour un budget estimé à 5,2 M€ HT. Il s’agit du recalibrage du vallon de la Plaine qui se situe sur le chemin du même nom 
et de la réhabilitation du réseau d’eaux usées. Dans l'emprise de ces travaux, il convient de déplacer les réseaux de communications 
électroniques qui appartiennent à la Société ORANGE. Tel est l'objet de la présente convention qu’il vous est proposé d'approuver. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ?   
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
15.- Assainissement - Convention entre la C.A.C.P.L., Estérel Côte d'Azur Agglomération et la Compagnie Méditerranéenne 
d’Exploitation des Services d’Eau, pour le déversement et le traitement des eaux usées du quartier du Trayas occidental dans le 
réseau d'assainissement de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Vous aviez délibéré en décembre dernier sur ce sujet à la suite d'un protocole d'accord. C'est une question d'assainissement.  
 
La Commune de Théoule-sur-Mer accueille une station d'épuration sur son territoire dans le quartier de Miramar, à proximité immédiate du 
quartier du Trayas sur la Commune de Saint-Raphaël qui fait partie de la Communauté d'Agglomération Estérel Côte d'Azur. C'est souvent le 
cas en limite de périmètres distincts, il faut conventionner pour que le service public fonctionne.  
 
C'est l'objet de cette convention qui permettra à la Communauté d'Agglomération Estérel Côte d’Azur d’autoriser ses usagers du quartier du 
Trayas à se piquer sur la station d'épuration Miramar, moyennant une contrepartie financière de 50 000 € HT par an et, lorsqu'il y aura des 
investissements, de réunir l'ensemble des parties, puisqu'il y a un concessionnaire pour la Communauté d'Agglomération de l'Estérel, afin de 
prendre en charge les éventuels investissements prévus. 
 
Voilà les grandes lignes de cette convention. 
 
M. LISNARD.- Bravo ! Avez-vous des questions ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- Je voterai, pas de souci, mais j’ai lu quelque part que l'eau était traitée par la station d'épuration de Miramar, puis rejetée 
à la mer. Est-il envisagé ou envisageable, à moyen terme, que cette eau puisse être, une fois traitée, récupérée ? 
 
C'est ce que nous faisons à Mandelieu, il serait possible de l'envisager. 
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M. LISNARD.- Sur le principe, oui, puisqu'on a développé cela ailleurs, mais le problème est qu'il faut que cela ait un sens en termes de 
coûts/avantages. Il n'y a pas de process, pas de réseau, vous voyez ce que je veux dire ? De surcroît, il n’y a pas de problème environnemental.  
 
C'est quelque chose qui s'évaluerait, mais qui, à mon sens, ne serait pas rationnel. On peut l'évaluer, vous avez raison. Par rapport au volume, 
il vaut mieux aujourd'hui développer tout ce que l'on fait sur l'existant. 
 
Y a-t-il d'autres interventions ? Pas d'intervention. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
16.- Lutte contre les nuisances sonores - Arrêt des cartes de bruit stratégiques de quatrième échéance de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Nous vous proposons d'arrêter les cartes de bruit stratégiques qui viendront alimenter le Plan de Prévention du Bruit dans 
l'Environnement qui, je vous le rappelle, a été une première fois votée par cette assemblée en 2020 pour une durée de cinq ans, de 2020 à 
2025. 
 
Si vous consultez ce plan, vous constaterez que des actions sont prévues pour les collectivités et les communes. L'objectif de cette délibération 
est donc d'actualiser ce Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement et pour l'actualiser, il faut actualiser les cartes. Tel est l'objet de cette 
délibération. 
 
Vous avez certainement pris connaissance du rapport établi qui, il me semble, est assez précis et assez bien fait. Dans ce cadre, vous le savez, 
il y a toujours deux mesures, en diurne et en nocturne, avec des décibels à ne pas dépasser. Le rapport identifie le pourcentage d’habitants 
concernés par une exposition au bruit supérieure aux décibels et identifie les établissements sensibles d'enseignement et de santé. Cette 
méthode a été également utilisée en période nocturne où les décibels sont plus faibles, ce qui est normal. 
 
Vous avez ces éléments dans le rapport. 
 
Avez-vous des questions ? Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Ce rapport, je l'ai lu attentivement et je vois que c'est une directive européenne. La carte des bruits a été réactualisée, 
il y a les bruits aériens, les bruits ferroviaires, les bruits industriels et routiers. Cela nous explique comment ces cartes ont été établies, les 
secteurs impactés, l'impact sur la santé. Il y a ainsi beaucoup d'informations, mais je n'ai pas vu de propositions. On nous dit quelque part dans 
ce rapport que cela sert pour la politique de la Ville et les futurs investissements. 
 
Je voudrais faire une remarque : en face du square Carnot, une marque de voitures de luxe est en train de s'installer dont la caractéristique est 
justement le bruit de son moteur que l'on entend avant de voir arriver la voiture, sauf à ce qu’ils fassent des voitures électriques, je ne sais pas. 
 
M. LISNARD.- Ils vont y être obligés, puisque les moteurs thermiques vont être interdits. Pourtant, ce sont de jolis bruits parfois ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- Les gens de ce quartier ont déjà dû subir le bruit de la machine à béton et maintenant il va y avoir les voitures qui 
entrent et sortent. Franchement, cette carte n'a pas été utilisée dans ce cadre. Je n’ai rien contre les marchands de voitures, mais dans un 
secteur où il y a déjà beaucoup de bruit, si l’on met ce commerce en plus, les gens ne vont pas être contents, d’autant que c'est à un carrefour 
où il y a déjà beaucoup de bruits occasionnés par les voitures. 
 
Je crois l’avoir entendu, est-ce que pour les prochains travaux qui seront faits il n’existerait pas un revêtement absorbant les bruits ? Certes, on 
va me dire que c'est beaucoup plus cher et c'est vrai, mais ce sont des travaux que l'on ne fait pas tous les ans non plus. On pourrait peut-être 
investir dans certains secteurs de villes où il y a beaucoup de circulation. Pour les gens, maintenant le bruit est devenu quelque chose de très 
important, surtout dans les villes. On ne peut pas dire qu'il n’y a rien à faire, il faut essayer de réduire autant qu'il est possible cette nuisance 
pour la population. 
 
M. FIORENTINO.- Merci, Madame CHASSERIAUD. Je vais tenter de répondre, car je me suis mal exprimé certainement : l'objet de cette 
délibération n'est pas de porter des actions, mais d'établir une cartographie technique. Ce sont des bureaux spécialisés qui ont établi cette 
cartographie et cette cartographie actualisée permettra elle-même d'actualiser le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement qui est 
aujourd'hui en vigueur, puisque nous l'avons voté en 2020. Dans ce plan de prévention, il y a un certain nombre d'actions, de la page 28 à la 
page 55 de ce plan de 60 pages, il me semble. Dans l'ensemble de ces actions, pour chaque commune, il y a des tableaux et chaque commune 
liste ses actions. 
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C'est un plan consultable sur Internet, je l'ai sorti ce matin. C'est un plan que vous avez voté ; peut-être, je ne m’en souviens plus. 
 
M. LISNARD.- Il est tellement bon que vous l’avez forcément voté, on ne peut pas imaginer autre chose ! 
 
M. FIORENTINO.- C’est en vigueur. Parmi ces actions, vous l'avez noté, une des stratégies pour lutter contre le bruit est le revêtement routier. 
Je pense que chaque commune, dans le cadre de ses travaux, modifie le revêtement routier pour qu'il soit moins bruyant. Cependant, il n'y a 
pas que cela : les travaux du BHNS, par exemple sur le boulevard Carnot, contribuent indiscutablement, il nous semble, à réduire le bruit. 
 
Quant au garage en cours de construction sur la Commune de Le Cannet, de mémoire c’était avant un supermarché, puis après le supermarché 
il y a eu le garage Mercedes, un établissement commercial. Il n’y a donc pas changement de destination. L'intérêt de ces cartes du bruit est 
qu’elles sont annexées aux Plans Locaux d'Urbanisme pour permettre aux Collectivités de ne pas délivrer d’autorisations d'urbanisme dans des 
secteurs très bruyants. Ici, il n'y a pas de « problème », car on ne peut pas interdire l'implantation d'une activité économique qui existe déjà 
depuis 40 ans. 
 
M. LISNARD.- Vous n'avez rien contre les constructeurs automobiles, Madame CHASSERIAUD ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- Non ! 
 
M. LISNARD.- Vous n’avez rien contre Peugeot, par exemple, puisque vous y travailliez. Il faut bien qu'ils puissent vendre les voitures pour 
pouvoir payer les gens de chez Peugeot ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- Ils ont des voitures électriques chez Peugeot. Cette marque de voiture de luxe a une particularité : son moteur fait 
beaucoup plus de bruit. 
 
M. LISNARD.- Il n’en fera plus, puisqu’il sera bientôt électrique ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- J'attends de voir ! 
 
M. LISNARD.- En complément de la réponse, tous nos travaux aujourd'hui sont faits avec des revêtements qui absorbent le bruit. Tous ! La 
réponse est très simple. 
 
Par ailleurs, la difficulté est que ces cartes du bruit ont des critères différents, on a donc du mal à comparer avec les années précédentes ; il y 
a eu un changement de critères concernant ces cartes du bruit. Je vous le dis, car nous nous sommes arraché les cheveux pour essayer de 
comprendre. 
 
De plus, c'est réglementaire. Quant à faire des études pour dire qu'il y a du bruit autour de l'autoroute, je peux vous le dire avant le résultat de 
l'étude. En tout cas, cela nous permet d'objectiver les choses. 
 
Pour aller plus loin, je viens d'écrire au Préfet pour lui demander d'actualiser la carte du bruit de l'aéroport, car on entend et on lit tout et n'importe 
quoi sur ce point et je pense qu'il faut objectiver les choses. Elle date de 2005, ce qui veut dire que depuis 2005, il n’y a pas eu d'actualisation 
de la carte du bruit de l'aéroport alors que ce ne sont pas les mêmes aéronefs, qu’il y a eu une évolution du tonnage, des contraintes 
supplémentaires, de nouvelles trajectoires, etc. Il faut, 20 ans après, pouvoir comparer. Je m’en suis rendu compte quand j'ai souhaité que nous 
fassions nous-mêmes une observation du bruit de l'aéroport, ce qui nous est interdit. C'est réglementé, nous, nous n'avons pas le droit de faire 
d'évaluation du bruit de l'aéroport, c'est un plan spécifique qui échappe à notre capacité juridique. 
 
Voilà quelques éléments. Merci à vous.  
 
Nous allons passer au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
17.- Actions en faveur de la qualité de l’air - Convention pluriannuelle d'objectifs entre la C.A.C.P.L. et l'Association AtmoSud, 
organisme agréé de surveillance de la qualité de l'air - Années 2024 à 2026 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Monsieur le Président, après le bruit, l'air.  
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La proposition est de conventionner avec l’Association AtmoSud 06 qui accompagne la Communauté d'agglomération dans le cadre des travaux 
liés à cette appréhension de la qualité de l'air et notamment au Plan Climat-Air-Energie Territorial Ouest 06 (P.C.A.E.T.). Nous en avons parlé 
aussi dans le cadre du rapport sur le développement durable, ce plan va être adopté prochainement et regroupe les trois agglomérations : 
Cannes, Grasse et Antibes. 
 
Ils nous ont bien aidés et nous aident également dans des actions plus ponctuelles au sein de l'Agglomération elle-même. Cet organisme est 
agréé par le Ministère de l'Environnement et la convention consiste à apporter un soutien financier à cette association à hauteur de 38 575 € 
annuels. 
 
J'ai demandé au service quel avait été le travail de cette association agréée et elle a participé de manière active à l'élaboration, en assistance 
technique, de ce P.C.A.E.T.. Elle a une utilité pour nous accompagner dans la prise de décisions, toujours pour améliorer la qualité de l'air sur 
notre territoire. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
18.- Économies d'échelle - Constitution d'un groupement de commandes entre la C.A.C.P.L. et la Commune de Cannes pour la 
passation d'un marché public de fourniture et de prestations de maintenance de matériels et d'infrastructures de radiofréquence mixte 
à destination de leurs services 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- C’est une délibération assez technique pour la constitution d'un groupement de commandes, entre la Communauté 
d'agglomération et la Ville de Cannes, pour un marché public de fourniture et de prestations de maintenance de matériels et d'infrastructures de 
radiofréquence mixte à destination de leurs services respectifs. Cela concerne plus particulièrement deux services pour tout ce qui concerne 
les radios : la Police et le service Collecte des déchets. C'est un accord-cadre, un marché à bons de commande sur un an. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
19.- Concession de service public pour le financement, la conception, la réalisation et l’exploitation d’un réseau de chaud et de froid, 
alimenté par la récupération des calories sur les réseaux d’assainissement, à Cannes et Mandelieu-La-Napoule - Déclaration sans 
suite de la procédure pour motifs d'intérêt général et relance de ladite procédure 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Nous vous proposons de relancer la procédure de concession de service public pour l'unité de récupération des calories sur les 
réseaux d'assainissement à Mandelieu, comme vu tout à l'heure, car nous avons eu deux offres dont une n'est pas recevable, il n'en reste donc 
qu'une. Nous voudrions pouvoir négocier, pour parler clair, nous voudrions donc relancer la procédure pour qu'il y ait plusieurs offres et pour ne 
pas être prisonniers d'une seule candidature qui nous mettrait en position d'infériorité et de faiblesse durant la discussion. La Ville de Mandelieu 
et la Communauté d'agglomération vous proposent donc de relancer cette procédure.  
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Souvenez-vous, à Cannes pour les casinos nous n’avions eu qu'une offre de Barrière, ce qui faussait un peu la discussion. 
 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci beaucoup. La séance est terminée, ce qui est déjà une bonne nouvelle. Je vous remercie de votre présence. La prochaine 
réunion aura lieu le 5 avril et nous aurons le privilège d’y voter le budget. Merci et à bientôt. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 40. 
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